
La charte du 21 définit les valeurs et les engagements de chacun de tous les utilisateurs du tiers-lieu.

Au 21, on fait ensemble, tout en respectant chacun.

Ouvert à toutes et tous, notre tiers-lieu est l’occasion de rencontres, de tisser des liens entre les 
personnes et de constituer, en somme un COLLECTIF.
Ce collectif peut alors se mobiliser pour faire un lieu commun de PARTAGES, de CRÉATIVITÉ aussi, 
et organisé par toutes celles et ceux qui le veulent, dans le RESPECT de chacun.
Notre tiers-lieu s’inscrit dans l’Uzège et au-delà, dans le Gard. L’inscription dans ces territoires doit 
nous inciter à adopter des comportements compatibles avec les transitions écologiques, sociales 
et économiques, et notamment les usages dont l’empreinte environnementale est importante 
(numérique par exemple).

Au 21, on entreprend ensemble.

Le tiers-lieu donne l’occasion de faire, d’entreprendre, parfois juste pour le plaisir de faire, parfois 
dans un but citoyen, ou encore professionnel.
Les projets sont souvent collectifs, mais il peut s’agir également de projet personnel. Même dans ce 
cas, la présence d’autres personnes est l’occasion d’échanger, sur ce dont on est fier, sur ce que l’on 
n’arrive pas à faire ou encore sur les erreurs commises. L’autre peut apporter une aide de même que 
l’on peut apporter une aide à l’autre.
Cette SOLIDARITÉ participe à la construction du collectif et à la réussite des projets individuels.

Au 21, chacun renforce son autonomie.

La personne qui construit un projet, qui surmonte différentes étapes de sa vie personnelle ou 
professionnelle, en bénéficiant de l’appui des autres, prend CONFIANCE dans ses propres capacités 
et en celles du collectif. Elle peut alors se fixer d’autres buts, plus ambitieux.
Toutes personnes bénéficiant des activités et des ressources proposées au sein du tiers-lieu, peut 
également participer à la vie du tiers-lieu, y prendre des responsabilités et devenir un acteur plus 
engagé.

En définitive, on ne consomme pas le lieu, mais on le construit.
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